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CONTEXTE

• La SNV travaille dans le secteur forestier depuis 

15  (f t i  t i  PFNL t 15 ans (foresterie communautaire; PFNL et 

gouvernance forestière

• Engagement du MINFOF au processus de 

relecture de la Loi forestièrerelecture de la Loi forestière

• Désignation de la SNV comme leader 

thématique des thèmes «Gestion 

Communautaire des Forêts» et «Gouvernance Communautaire des Forêts» et «Gouvernance 

Forestière».



Objectif de l’appui SNV

Améliorer le cadre légal et 

institutionnel

booster la production et la booster la production et la 

commercialisation des produits commercialisation des produits 

forestiers
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Méthodologie

• Première Etape: identification et localisation 

d di é ldes acteurs directement concernés par les 

thématiquesq

• Deuxième Etape: organisation de 3 

concertations régionales préliminaires concertations régionales préliminaires 

techniques (Sangmélima, Buea et Ngaoundéré) 



Méthodologie

• Troisième Etape: Capitalisation, validation et 

f l i d i i d’ dformulation des propositions d’amendements 

des articles de la loi et ses textes d’application.pp

• Quatrième Etape : Restitution des résultats des 

travaux au MINFOFtravaux au MINFOF.



Résultats Obtenus

Information et consultation des acteurs

• 50 ONG, 

• 30 organisations de gestion des forêts 30 organisations de gestion des forêts 

communautaires et d’exploitation des PFNL, 

• 35 autorités administratives déconcentrées 

é é(MINFOF, MINEP) et décentralisées 

(communes);(communes);



Résultats Obtenus: 
IDENTIFICATION DES ECUEILS JURIDIQUES

• 14 écueils inhérents à la thématique Gestion 

C t i d  f êt  Communautaire des forêts 

• 10 écueils relatifs à la thématique 

Gouvernance Forestière dans la Loi forestière et Gouvernance Forestière dans la Loi forestière et 

ses textes d’application. 



Résultats Obtenus

Propositions d’amélioration de la Loi 

forestièreforestière

• 22 propositions de nouveaux articles et/ou de 

reformulation d’articles argumentées pour la 

thématique gestion communautaire des forêts ;thématique gestion communautaire des forêts ;

• 18 projets d’articles et/ou reformulation 

d’articles pour la thématique gouvernance p q g

forestière.



PROPOSITIONS DES ACTEURS

Gestion communautaire des forêts
• Faire de la forêt communautaire un mécanisme 

incitatif d  eboisement comm na tai eincitatif du reboisement communautaire

• Indiquer dans la Loi une source spécifique de • Indiquer dans la Loi une source spécifique de 
financement de l’assistance technique aux FC.

• Dispenser les FC du paiement des coûts exigés 
par la législation sur les EIES  en renforçant les par la législation sur les EIES, en renforçant les 
exigences environnementales prévues dans le 
cadre de l’élaboration du plan simple de gestioncadre de l élaboration du plan simple de gestion



PROPOSITIONS DES ACTEURS

GESTION COMMUNAUTAIRE DES FORÊTS

• prescrire des documents spécifiques et adaptés prescrire des documents spécifiques et adaptés 

pour la gestion de la forêt communautaire.

ê• Interdire l’exploitation industrielle des forêts 

communautaires  

• autoriser une exploitation à but lucratif limitée 

d  PFNL d  l  d  d  d it  d’des PFNL dans le cadre des droits d’usage.



PROPOSITIONS DES ACTEURS

Gouvernance forestière

• Fixer des seuils minima à considérer dans • Fixer des seuils minima à considérer dans 

l’appréciation des connaissances techniques ou 

professionnelles et des capacités financières et 

économiques du postulant à un agrémentéconomiques du postulant à un agrément

• Renforcer les conditions d’octroi des 

autorisations de récupération de boisp



PROPOSITIONS DES ACTEURS

GOUVERNANCE FORESTIÈRE

• Exiger que le montant de la transaction  intègre • Exiger que le montant de la transaction, intègre 

aussi bien l’amende prévue que les dommages 

et intérêts

• Rendre obligatoire le prononcé des peines 

d’emprisonnement prévues en enlevant chaque 

fois les termes « ou l’une de ces deux peines p

seulement » ou « et/ou ». 



Leçons apprises

• Nécessité des consultations techniques 

préliminaires pour les acteurs locauxpréliminaires pour les acteurs locaux

• Nécessité des rencontres avec les autres 

leaders thématiques du processus y inclus les leaders thématiques du processus y inclus les 

ministères techniques responsables de 

l’ensemble du processus.



Leçons apprises

• Nécessité d’informer les services déconcentrés 

du MINFOF sur le processusdu MINFOF sur le processus

• Importance d’une sélection transparente et 

objective des acteurs devant participer aux objective des acteurs devant participer aux 

discussions techniques et de l’approche 

participative




